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.#%°  MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 86 juin 1947,

MEMO destiné & Cormission du Selaire Minimum,
| 286, rue SteJoseph,

 

Québeo, ;

> Sujet: Conv. coll. entre la Corporation

} des Grossistes de Chicoutimi et le Syndicat National

g des Employés du Commercc de Cros de Chicoutimi.
DA Monsieur,

Je vous inclus uns copie de cette convention conclue
sous la Loi des Syndicats Professionnels, (SeR.Qe, 1941, chapitre 162
et amendements), datée du 3 avril 1947 et déposée au ministôre du
Travail sous le numéro 440,

Sinodrement & vous,

Le Sous-ninistre

Bib

T=1l 74 
  

 
 



 

JUGE EUDORE BOIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN,
MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

a

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DI LA PROVINCE DE QUEBEAL.

a

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

286, RUE ST-JOSEPH, 4 EST, RUE NOTRE-DAME
QUEBEC. MONTREAL.

Québec le 11 juin 1947,

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-m{nistre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q.

RE: La Corporation des Grossistes de Chicoutimi
&

Le Syndicat National des Employés du Commerce

Chicoutiml, 

Monsieur le sous-ninistre,

du

J'accuse réception de wtre lettre
, accompagnée pour dépôtuin 1947

de deux codies certifiées d'un convention de travail,
en date du 3 avril 1947 , intervenuc entre
les parties ci-dessus ment ionnées et déposée au minis-
tere du Travail, le 8 mai, 1947
sous le numéro —440

Bian à vous,

CabTMrain

HR
Le sacrÿtûire,

Pe E. Bernier, LicL

Mae
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 6 juin 1947.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,

 

Québeos

Sujets Convention oolleotive entre la Corporation des
Grossistes de Chicoutimi et le Syndicat National des

Enployés du Commerce de Gros de Cnicoutimi

Monsieur,

Conformément aux presoriptions du deuxième paragraphe de l'article 19A
de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q. chapitre 162+=A et amendements), je
vous inclus, pour dépôt, deux copies oerti”iées de cette convention datée du
3 avril 1947 et déposée au ministère du Travail le 8 mai 1947
sous le numéro 440en exécution de la Loi des Syndioats professionnsls (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amondemonts) e

Sinodrement à vous,

Le scos-ciristre
Hait

T1175 J | ;

      

fe

  



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 12 mai 1947.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvridres,
286, rue SteJoseph,
Québec.

la Corporation des Gros«Cc
AlesaE133teitara National des Employés du

Gros

Je vous inolus une copie du certifiocat oonstatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exéoution de la Loi des Syndicats ROSYA5/onnel a (SeReQe, 1941,
chapitre 162 et amendemonts), le sous le numéro

 

440.

Sinedrement & vous,

Le sous-ministre
MC.
inel.

Hel2
T=1177
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MINISTÈRE DU TRAVAIL '
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québoc, ce 14 mail 1947.

Monsieur P. Cusson, conseiller technique,
Le Syndicat National des Enployés du Commerce
de Gros de Chiooutini,
Arvida, Qué.

Cher monsieur,

Jo vous inclus un oortificat constatant
le dépôt fait au ministdro du Travail, lo 8 nai 1947
sous lo numéro 440 , de la convontion colloctive conclue
sous la Loi des Syndicats profossionnols (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 ot amondemonts) ot intorvonuo ontro la Corpo-
ration des Grossistes de Chicoutimi et le Syndicat National
des Employés du Commerce de Cros de Chicoutimi.

Lo partic ouvrière ayant été roeconnuo lo 23
janvier 1945 canmo agont négociateur par la Commission do
Relations ouvrièros do Québoo, le dépôt do cotto convon-
tion au ministèro du Travail a aussi los offots du dépôt
oxigé par la Loi dos Relations ouvridros (S.R.Q., 1941,
chapitre 162-A ot emondeoments).

Veuillog agréor l'oxprossion do ms moillours
sontimonts,

Le Sous-ministro

MC.

incl.

E-2

        



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Québcc, ce 14 mai 1947.

Monsieur W.H. Giroux, président,
| La Corporation des Grossistes de Chicoutini,
3 ; Chicoutimi,
N | Qué.

æ Monsieur le président,

+ Jo vous inclus un cortificat constatant
lo dépôt fait au ministèro du Travoil, lo 8 mai 1947
sous lo numéro 440 , de la convontion colloctive conclue

sous la Loi des Syndicats profossionnols (S.R.Q., 1941,
chapitro 162 ot amcndemonts) et intorvonuo ontro la Corpo-
ration des Grossistes de Chicoutimi et le Syndicat National
des Employés du Commerce de Gros de Chicoutimi.

Lo partie ouvrière ayant été roconnuo lo 23 jane
vier 1945 canmo agont négociateur par la Commission do

: Rolations ouvrièros de Québoo, lo dépôt do cotto convon=
/ tion au ministèro du Travail a aussi lus offots du dépôt
i exigé par la Loi dos Rolations ouvrières (S.R.Q., 1941,

chapitro 162-A ot amondements),

Vcuilloz agréor l'oxprossion do mos meillours
sontimonts.

Lo Sous-ministro

r
a

MC.
inol.

T=1158 H-2
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Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 440
Number

Les présentes établissent que le huit{ie
It is hereby certified that on the

jour du mois de mal mil neuf cent quarante- SPO
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a reçu de onsieur PA Luaseta, cosseiller trehaique, Le Byuéieat

the Department of Labour has received from
National des Taployds du Coamrre Ce Gres ée Chicoutind,

la convention imentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 40
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wat:

Une convention collective en datedu 3 avril 1947
A collective agreement under date of

: . da Corporation des Grossistes de Chîcoutini et le Syniieat Enticnal des
hevec entre Exployds dm Coemerce de Gres &¢ Chiccutial., in ae à compter du ler

avril 1947 jusqu'au ler avril 198. Renouvellement automatique.

Donné en l'Hôtel du Gouvernement. en'la cité de Québec,
Given in the Government House. in the City of Quebec,

ce éenetine jour du mois de
Sceau - Seal this day of the month of

_ mil neuf cent quarante- opt
nineteen hundred and forty-

 » sTSSRSAUUHON0OSADOOGODDSSHNTOUNAD: 0 " Suir aan

Sous-ministre Deputy Minister



10h, avenue Morin

. Chicoutimi

L'Henerable Antonio Barrette
Ministre du Travail
Hôtel du Gouvernement
Québes

Monsieur le Ministre,

J 18, rue Saint-Jean

 

  

Gi-inclus un double de l'eriginal
de la convention collective de travail intervenue entre la Corporatien
des Grossistes de Chicoutimi et le Syndicat National des Employés du
Commerce de Gros de Chicoutimi,

la Commission des Relations Ouvrières et une copie
Salaire Minimum,

Doux copies sont aussi envoyées à
à la Commission du

Veuillez nous sreire, Monsieur le
Ministre,

Vos tout déveuds,

LXE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DU
COMMERCE DE GROS DK CHICOUTIMI,

- Zan"
 

poh EONVENTION |Vigongeiller technique des S.N.
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BURE

La Corporation des Grossistes de Chicoutimi, corps politique B à
dûment incorporé, ayant son siège social à Chicoutimi, comté de
Chicoutimi, Province de Québec, et dont les membres signataires
de la présente convention sont:-

MM, Côté, Boivin & Cie, Inc.

L. B. Gagnon & Cie,
J.-H, Lortie Enrg.
Je B. Renaud & Cie, Inc.

Tous commercants de gros, ayant un bureau et une place d'affaires
dans la Cité de Chicoutimi, comté de Chicoutimi, Province de Qué-
bec, ci-après appelés "LA CORPORATION®

Ez

Le Syndicat National des Employés du Commerce de Gros de Chi=-
coutimi, corps politique dûment incorporé et ayant un bureau dans ,
la Cité de Chicoutimi, comté de Chicoutimi, Province de Québec,
ci-après appelé "LE SYNDICAT",

ATTENDU que les membres de la Corporation font affaires dans
le comté de Chicoutimi;

ATTENDU QUE LE Syndicat représente la majorité des enployés
des membres susdits de la Corporation;

ATTENDU que les parties désirent conclure une Convention Cole
lective de Travail;

ATTENDU que les parties ont la capacité légale requise pour
conclure une telle Convention Collective de Travail, engageant tous
les employés mentionnés à la Section 1 ci-après.

A CES CAUSES, la Corporation et le Syndicat, en leur qualité
d'agents négociateurs, conviennent mutuellement ce qui suit:

SECTION1- JURIDIC, TION

 

Cette Convention engagera tous les employés des membres sus-
mentionnés de la Corporation, à leurs places d'affaires de Chicou-
timi, conformément à la classification des employés et à la descrip-
tion de leur occupation respective, tel que stipulé et défini à
l'Annexe "A" du présent contrat,

SECTION - BUTS OBJET DECETTECONVENTION =
(a) Le but de cette Convention est d'assurer la coopération à -

entre les membres de la Corporation et leurs employes, pour faci-
liter ainsi l'administration et le bon fonctionnement de leur co»
merce respectif, dans l'Aintérèt des parties concernées.

,



V
e

n
N

S
e

r
a

-
y

[

& |

 

j i a

(b) L'ebjet de cette convention est de fixer l'échelle des
salaires, déterminer les conditions de travail et autres mesures
capables d'améliorer les relations patronales et ouvrières des
deux parties.

(ce) Les membres de la Corporation s'engagent à traiter tous
leurs employés, membres du Syndicat ou non, avec considération,
et ceux-ci s'engagent en retour à fournir un travail loyal et
honnête.

(d) Rien dans cette Convention ne doit être interprété conne
une renonciation à aucun droit ou obligation desmembres de la
Corporation ou de la Corporation, des membres du Syndicat ou du
Syndicat, en vertu de toute loi applicable, présente ou future,
fédérale ou provinciale.

(e) Le Syndicat reconnaît qu’il est du domaine exclusif des
membres de la Corporation d'administrer leur entreprise, ct sans
restrictions aucunes à ce sujets; les dits membres de la Corpora-
tion, dans leur entreprise respective, détermineront tous les
besoins de marchandises, fournitures ou équipement et toutes les
méthodes d'opérations ils verront à maintenir l'ordre, la disci-
pline et la bonne tenue de leur commerce.

(f) Sujet aux dispositions de cette Convention, les membres
de la Corporation, pour leur entreprise respective, sont seuls
responsables de l'engagement, la promotion, le transfert et le
renvoi des membres de leur personnel, avec cette restriction que
s'il y a réclamation alléguant parti-pris ou discrimination à ce
sujet, une telle réclamation sera jugée tel que prévu à la Sec-
tion Ÿ de cette Convention.

SECTION - RECONNAISSANCESYNDICAT:
, Les membres susmentionnés de la Corporation reconnaissent que

le Syndicat a dûment été certifié par la Commission des Relations
Ouvrières, comme le seul agent négociateur des employés de la par-
tir de première part et qu'il a tous les droits inhérents à telle
certification.

SECTION - DECONVENTION-
La présente Convention entrera en vigueur le premter jour

d'avril de l'an mil neuf cent quarante-sept (1947) et sera pour
la durée d'une année. Par la suite, cette Convention se conti-
nuera d'année en année, à moins que l'une ou l'autre des parties
y mette fin par un avis écrit, signifié à l'autre partie pas
plus de 60 jours ni moins de 30 jours avant l'expiration de cha-
que période,

81 une des parties désire faire un changement à cette Con=
vention, elle devra aviser l'autre partie, par écrit, pas plus de
60 jours ni moins de 30 jours avant la date d'expiration, qu'elle
désire apporter un tel changement. Autrement, cette Convention
continuera à être en vigueur pour une autre année.

ES IN ; à mu vw
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SECTION - RECLIMIMTDES-
Tout employé ou ancien employé dans les dix (10) jours de

son renvoi ou congédiement, désirant formuler une plainte, peut
présenter sa cause pour enquète et considération, avec ou sans
l'assistance d'un compagnon de travail, ou d’un représentant du
Syndicat, et ceci er suivant le procédure suivantez:-

A)e- Le grief de l'employé devra être soumis en premier
lieu à son contremaître immédiats;

B).- Si l’on n'est pas arrivé à une solution satisfaisante
dans les 48 heures, le grief pourra ètre soumis par écrit, au
gérants

C).- Si l’on n'est pas arrivé à une solution satisfaisante
dans les 72heures qui suivront, le cas pourra être présenté, par
écrit, directement ou par l'entremise du Syndicat, au Patron qui
rendra sa décision dans les sept (7) jours de la soumission du
cas}

D).= Lorsqu'un cas se présentera qui n'aura pas été réglé
avec satisfaction jusque-là, le Syndicat at les Patrons nommeront
chacun un représentant et tâcheront de s'entendre sur la nomina=
tion d'un troisième membre, qui lui présidera ce Comité de trois.
Au cas où les deux parties ne pourraient s'entendre sur le choix
du président, le Ministre Provincial du Travail en fera la nomi-
nation, mais ce dernier ne devra pas être un employé civil. Les
décisions de ce comité seront rendues dans les quinze (15) jours
de la nomination du président du Comité, ou dans tcl -iélai addi-
tionnel dont les parties pourront converir. Il est entendu ce=-
pendant que la dite Commission d'Arbitrage ntaura aucune juridice-
tior pour changer les termes et conditions de la présente Conven=
tion, les décisions du Comité d'Arbitrage seront finales et lie-
ront les deux parties.

Quand les parties sont d'accord sur le choix du prési=
dent du Comité d'Arbitrage, les dépenses encourues par les repré-
sentants des patrons seront supportées par les patrons, et cel=-
les encourues par les représentants du Syndicat seront supportées
par ce dernier. Les dépenses du président seront supportées éga-
lement par les patrons et le Syndicat.

E),=- Si un employé croit qu'il a été congédié ou suspendu
injustement de son travail et qu'après enquète tel cue prévu ci-
avant, 11 est prouvé qu'il a été congédié ou suspendu in juste=-
ment, 11 sera réintégré dans ses fonctions sans perte de salaire,
pour une période maximum de deux (2) semaines, pourvu que l'en-
ployeur ne retarde pas les procédures, sans quoi le délai sera
allongé en conséquence. Les droits de l'employé ne sont pas
affectés.

F),- Les difficultés d'interprétation ou d'application de
cette Convention qui peuvent surgir entre des membres de la Cor=
poration et le Syndicat, seront réglés conme les griefs. Tout
sera fait par les deux parties vour contribuer au règlement des
différends d'une façon amicale, courtoise at expéditive.



N G)o= Le mot "Patron* tel gu'employé ici dans la présente
= Section, veut dire le Chef de l'entreprise représentée par le

membre de la Corporation qui est f1ci concerné dans un règlement
de griefs,

SECTION - QARANTIIS
2 (a) Les membres de la Corporation reconnaissent pleinement
a le droit qu'ont leurs employés de devenir membres du Syndicat,

et 11s ne chercheront pas à intervenir ni à discréditer ces
derniers.

(b) Le Syndicat ne recourra pas à l'intimidation ou à la
coercition pour obtenir des membres.

(c) Il est entendu ou'aucune activité syndicale n'aura
lieu pendant les heures de travail ou sur la propriété des men=
bres susdits de la Corporation, à moins que les dits membres ne
l'autorisent.

(d) Les membres de la Corporation, à leur place d'affaires
respective, procureront au 9yndicat un lableau convenable pour
l'affichage des annonces, Celles-ci, toutefois, devront ètre
signées par les officiers du Syndicat dûment avtorisés.

4 (e) Les membres de la Corporation, d'une part, et le 3yn-
€ dicat de l'autre, s'engagent à ne pas recourir au lock-out ou
B à la grève, sauf dans le cas de différends concernant directement

les dits membres de la Corporation et les employés ltés par la
| présente Convention. Au cas où de tels différends se produie-
y ralent, il n'y aura pas de ralentissement ou dàrrèt de travail,
| ni de grève sur le tas ou de suspension de travail, complète ou

partielle, dans l'une ou plusieurs des onérations de l'entrepri-
se visée, avant l'expiration de toutes les procédures établies

& pour le règlement de tels différends en vertu des lois et rè-
3 glements applicables aux membres de la Corporation et à leurs

; employés,

 

(f) Les membres de la Corporation reconnaissent le princi-
: pe de la retenue syndicale VOLONTAIRE, et ce aux conditions
à sulvantes:~ |

lo.- Les membres de la Corporation, dans leur entreprise
respective, retiendront sur le salaire de l’employé membre du
Syndicat et qui en fait la demande, sa cotisation syndicale
telle qu'indiquée et définie dans une sutorisation écrite et
dûment signée par cet employé, et remise à qui de droit par le
dit employé;

20.- Le Syndicat palera tous les frais de bureau occasion-
nés par la dite retenue syndicale volontaire pour ses membres,
à chacun des membres de la Corporation qui se chargent d'une
telle perception; et

30.- Les montants ainsi perçus seront renis per l‘'adninis-
tration concernde, au Syndicat, à chaque mois.
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(a) Pour les fins de la présente ciause, les employés sont
classifiés comme suit:-

CATEGORIE "A" - Les employés de bureau et les chefs de dé-
partement,

CATEGORIF "B" = Les autres employés, à l'exception des gar=-
diens de nuit et des voyageurs.

CATEGORIE "C* - Les gardiens de nuit.

CATEGORIE "D" = Les voyageurs.

(b) La semaîne normale de travail, pour les employés de
la catégorie "A#, sera de 434 heures reparties sur sas plus de
8 heures par jour du lunéi au vendredi inclusivement, et pas
plus de 43 heures le sauedi,

(e) La semaine normale de travail pour les employés de la
Catégorie "B" sera de 48 heures reparties sur pas plus de 8s
heures par jour du lundi au vendredi inclusivement et pas plus
de 54 Leures le samedi.

(d) La semaine normale de travail de l'emoloyé de la Caté-
gorie "C", sera de 53 Heures, sans limitation spécifique du nom=
bre d'heures nar nuits; celles-ci seront travaillées selon les
besoins de l'ertreprise concernée, Cet employé devra faire au
moîns une visite de jour, en hiver, les jours de fètes chomées
et les dimarches, pour chauffer les fournaises,

(e) Les voyageurs de commerce, dans la Catégorie "D" tra=-
vailleront sans linitatiorn d'heures.

(f) Tous les employés de la Catégorie "A* auront droit à
une heure et demie et les employés de la catégorie "B” à une
heure, pour le repas du midi, du lundi au verdredi inclusivement.

(g) Temps et demi sera payé pour tout travail supplémen=
taire en plus de 433 leures pour les employés de la Catégorie "A"
et de 48 heures pour les employés de la Catégorie "3", à condi-
tion que l'employé intéressé aît travaillé une pleine semaine
régulière,

Cependant, dans le cas des conducteurs de camions et leurs
aides, une prolongation du travail d'une demi -Leure ou moins,
à la fin de la jourrée, n'est pas considérée comme travail supe
plémentaire; une prolongation lépttimée de >lus d'une demi -heure
est réuumérée pour le temps supplémentaire calculé à compter de
l'heure exacte du départ des autres emnloyés de la C' tégorie "BR",

(h) Pendant la période s'étendant du 14 juin 1947 au 13 sep=
teunbre 1947 inclusivement, la seusine normale de travail sera -é-
duite 4 42¢ leures et 47 heures >our les employés des cat/gories
"A" et "B" respectivenment, cette réduction de une heure devant
être effectuée le samedi, alors que le travail devra cesser exac-
tement à midi av lieu de 1 hr P.M,

 



 

! I

(1) La semaine normale de travail sera réduite par le nombre
d'heures stipulé pour la journée de travail pour les employés des «
Catégories "A" et "B" pour chaque jour de fete chdmée, tel cue
spécifié ci-apres au paragraphe "J", et tombant sur une journée
régulière de travail dans la semaine,

(3) Les jours suivants seront observés coume jours de fate
et de congé et les employés des Catégories "A", "B" et "D" ne seront
pas requis de travailler ces jours-làz:=

Le Premier de l'an.
Le lendemain du Premier de l'An.
L'Epiphanie.
Le Vendredi-Saint-, jusqu'à une heure P.M.
L'Ascension.
La Fète de Dollard si proclamé fète civique à Chicoutini,
La Saint-Jean-Baptiste,
Le Jour de la Confédération.
La Fète du Travail,
La Toussaint.
L'Tmmrceulée Conception.
Le Noel,">: +11
Le Lendemain de Noel,

SECTIONVIII - SALAIRES,

(a) Les salaires minimums qui seront payés seront ceux établis
et stipulés à l'annexe "A” de la présente convention, couvrant les
employés dans les classifications de la dite Annexe "A",

(b) Effectif de la date de la présente convention, chaque em-
ployé régulier à l'emploi d'un membre susmentionné de la Corporation

la date du premier avril 1947, aura droit à une augmentation de
réminération au taux de dix pour cent (10%) de son salaire actuel,

(a) Le salaire sera payable une fois par semaine, en monnaie
légale du Canada, ou par chèque du membre de la Corporation pour
l'entreprise qu'il représente, au plus tard le jeudi de la semaine
suivante; et ÿ -

(b) Les détails suivants devront être communiqués aux employés,
avec leur selaire;= |

le= Le nom et le prénom de l'employé.
2.- La date de la période de pale.
3e- Le taux du salaire.
4.- Le temps supplémentaire.
5. Les déductions faites,
6.6 Le montant net payé.

SECTIONX=~VACANCES,

(a) pour ce qui concerne les vacances, les parties signataires
de cette Convention, s'en tiendront à l'Ordonnance no 3 revisée de
la Commission du Salaire Minimum de la Province de Québec.
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(b) Les employés du Département de la Comptabilité, incluant
sténographes, clavigraphistes et opératrices de téléphone, auront
cependant droit, après une année de service continu pour le mène en-
ployeur, à une période de vacances de deux semaines payées, au taux
respectif de chacuns l'employeur aura cependant le privilège de divi-
ser cette vacance en deux périodes d‘une semaine chacune.

(e) Cette vacance sera prise durant une période qui prendra
en considération les exigences particulières de l'entreprise res-
pective des membres de la Corporation, et sera fixée autant que
possible conformément à la préférence exprimée par l'employé.

(4) Une liste sera dressée indiquant le nou et le prénon de
l'employé et la date fixée pour la période de vacances à laquelle
11 a droit. Cette liste sera affichée au plus tard le 15 avril de
l’année, au tableau des annonces, à l'endroit désigné pour ceci par
le membre de la Corporation, pour l'entreprise qu’il représente.

(e) L'expression "une semaine de vacances” signifie six
jours de travail continu, soit du lundi au samedi inclusivement;
si, pendant la période de vacances, il survenant un jour de
rate chomée et payée, la période de vacances sera allongée d'au-
tant et cette ou ces journées additionnelles suivront immédiatement
le dernier jour de ia vacance attribuée à l'employé.

SECTIONXI - RIVERS.

(a) Il sera loisible aux membres de la Corporation, dans
leur entreprise respective, d’avoir à leur emploi des collégiens
pendant la période s'étenant du 15 mai au 1% septembre inclusive=
ment, dont le salaire sera fixé de gré à gré, limité cependant à
un par département, Ce salaire devra toutefois être au moîns con=
forme aux dispositions prévues par l'Ordornance No, 4 de la Con-
mission du Salaire Minimux.,

(b) A un employé congédié ou quittant son emploi, l'employeur,
le membre de la Corporation ici en cause, devra fournir une lettre
attestant la durée du service et le genre de travail accompli.

(ec) La présente Convention est faite conformément aux direc=
tives à ce sujet de la Loi des Syndicats Professionnels, S.R.Q.
1941, Ch.162, Article 6, paragraphe 9.

(d) Tout employé surnuméraire, s'ilet au service continu
d'un membre de la Corporation, dans son entreprise respective,
pendant plus de huit (8) semaines consécutives, devient automati-
quement un employé régulier qui sera payé à la semaine, conformé-
ment à la classification attachée à la Convention comme Annexe "XK"
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4) SOMRTACLE
Coaptable désigne tout salarié qui a le

B)-

 

E)»

F)=

contrèle et la surveillance de la comptabi=
lité d'un établissement régi par le présent
décret, et voit habituellement au paiement
des comptes de fournisseurs, préparation des
listes de paie, surveillance du crédit aux
clients et à la bonne administration des
travaux du bureau.

pu le salarié préposé à la comptabilité
des encaissements ou déboursés d'argent, qui
8 9ecupe aussi des dépèts et affaires ban-
Gasress

ge | larié qui tient un ou plusieurs
livres de comptes en se conformant aux prine
cipes de la comptabilité; désigne aussi tout
autre salarié du bureau préposé aux écritu=
res, n'étant pas autrement classifié.

base Ent Arie préposé au téléphone,
aux factures, fiches, classification, cla=
vigraphie sténographie distribution, ana=
lyses routinières, statistiques; ou an
fonctionnement des machines à écrire, cal-
culer, distribuer, poster, étamper, etc.,
mais qui ne fait pas le travail du comptable,
caissier ou teneur de livres, Pourre cepen-
dant tenir la "petite caisse” en l'absence
temporaire du caissier.

EE © personne qui a la responsabilité
d'adrinistrer un département de marchandi-
ses; 11 est chargé des achats, ventes, con
trdle des stocks, établissements des prix
vendant et coûtants contrôle du personnel
et du maintien physique du département (à
distinguer du chef-expéditeur).

ASSISTANCE DE DRMISO

Désigne tout salarié qui assiste continuel=
lement le chef de département dans ses fone=
tions et en assume la responsabilité ten«-
poraire en son absence. /

PR
~FA Q. |

  

0

+

aClassification, 1x descriptien de l'occupation de l'employé

atrsi classifié, et l'échelle des salatres minimums sont comme

Salaire
asmaine

Minimum $30.~

Minimum $18,—

Minimum s18,—

Minimum $12,—

Minimum $45.-

Minimum $830,—

1

 

  

 



H)=

| I)-

J)=

K)=

- 1 i 2

     Préposé à l'ouvrage général, à la vente Minimus $2%.-
où aux écritures. désigne le salarié qui
est préposé à la réception, déballange, pla-
cement des marchandisess à leur vente, ex=-
pédition et paquetage; aux écritures cou- |
rantes nécessitées par les dites transac=- q
Leonei ordres de vente catalogues, prix,

c r

    

  

vérifications, inventaires,

gé de moinsde 21 anss limité à un par Minimum $18.-
département,

  Désigne ) la responsabili- Minimum $30,=
té de la réception (des voituriers fublics)
des marchandizes entrant A l'entrepdt, de
mêne que l'expédition des marchandises aux
clients. Il voit au classement, placement
et protection de la marchandise. Il doit
pouvoir préparer les connaissements et faire
tout le travail inhérant à cette charge.
Il a de plus la responsabilité de l'opéra-
tion et de l'entretien des immeubles et du
roulant.

    ‘ t PLANCHER
Désigne le salar{é travaillant à la récep-
tion et expédition des marchandises aux en-
trepdts et sur les voitures de livraison,
et tout travail non classifié de lui re-
quis, Il est chargé de préparer en tout ou
en partie une commande à lui confiée et as-
sumera en une certaine mesure la responsa-
bilité des marchandises reçues et livrées.

    

Première année .. « o o © oe 0 0 0 0 0 ooo Minimum $27.=

Deuxième Année « . ¢ ¢ > + 6 + ee + + +» Minimum $28.-

Pr RECA personne qui exécute des tra-
vaux de manoeuvre, tel que chargement ou dé-
chargement des chars, camionss déballage et
nîse en place des marchandises; préparation
d: certaines marchandises pour expédition,
outout autre travail non classifié de lui
requis. Cette personre n'assume générale=-
ment pas de responsabilité.

Première année © 0 6 © 6 + eo 6 6 0 < à + + 6 Minimum $25.—

$26.

’

Deuxième année ® © « + e e © © + © e $ © + oo

7A )4

  0
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@ en i

charge d'un camion et qui exéoute les
travaux de livraison des commandes, ou
du trarsport des marchandises, fournie
tures, Fquipenents ou autres matières
de tous genres, Cette personne ost
responsable de la marchandise à lui
confiée et sourra au besoin accomplir
lus trevaux décrits aux items J et K.

Prenière annés so «oo 0 ¢ + 000%

Après une année oo 0 eo 000006

"yasigne le salarié préposé à la garde
et surveillance des lieux, ordinairement
muni d'une horloge protative, et faisant
des rordes fixes, suivant un horaire pré
vu. Cette personne devra également voir
à ehauffer les fournaises, faire le mfrage
des bureaux (pa-iers, balayage, époussetage,
lavage) corforué ment aux instructions spée
eifiques, et casées sur la disponibilité du
temps qui peut rester normalement en“re les
rondes.

0)e LGLAGIURS
Désigne le salarié remplissant le fone-

»)-

tion de voyageur de commerce,

   signe # qui ne fait pas la
sesaine régulière ou normale de travail
et/ou est embauché tenporairement où oc=
casionnellement à l'Heure,

Minimum $18.

Mininus 827.

Minimum $28,-

Minimes $22.-

Minimum 82%,-

 


